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Le service de santé dans le cadre du rgt.

l.e luit de cet article est l'examen des possibilités du
service de santé dans le cadre d'un rgt. inf. rent'., en laissant de

côté fes problèmes techniques pour autant qu'ils n'aient pas
d'influence sur les décisions tactiques, et de suggérer quelques
améliorations de détails, qui permettraient d'augmenter la
récupération des blessés en temps de guerre.

Le service de santé est assuré au rgt. d'abord par les

sanitaires de troupe dont la tâche consiste à donner la
première assistance aux blessés et à les grouper, puis par les

troupes sanitaires dont le premier échelon, la cp. san., établit
une place de pansement (P.P.) où sont donnés les premiers
soins sérieux, et évacue les blessés depuis les postes de secours
des bat. à la P.P. Normalement, à chaque rgt. inf. renf., on
trouve une cp. san.

Que représente une cp. san. de plaine Un effectif de
161 hommes dotés d'un matériel technique important, si

important même que son transport devient un problème
auquel une solution doit être apportée. En effet, la cp. san.
possède 11 fourgons à caissons ou à ponts, y compris le fourgon
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